
 

Formulaire de mise en candidature 
Conseil d’administration 2019-2020 

 

 
209, Des Érables, Weedon, QC J0B 3J0 
 
 
PERSONNE MISE EN CANDIDATURE 
 
Nom :      ____________________________________________________________ 

Adresse :      __________________________________________________________ 

Municipalité :      ________________________ Québec Code postal :      _______ 

Téléphone :      _________________________ Courriel :      __________________ 

Groupe :      ___________________________ 

Signature : ______________________________ Date :      _____________________ 

 
 
RÉFÉRENCE 

J’ai obtenu l’appui de deux (2) membres du Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François à ma 

mise en candidature à titre d’administrateur / administratrice sur le Conseil d’administration. Ces 

personnes sont:  

 

Nom :      ____________________________ 

Tél   :      ____________________________ 

Groupe :      __________________________ 

Signature : _____________________________ 

 

Nom :      ____________________________ 

Tél   :      ____________________________ 

Groupe :      __________________________ 

Signature : _____________________________ 

 

 

PROCESSUS DE MISE EN CANDIDATURE 

Pour être admissible à un poste d’administrateur/administratrice, il faut : 

 Être membre en règle du Centre d’action bénévole du Haut-Saint-François (RG a.3.03) 

 Faire parvenir le formulaire de mise en candidature à la Direction générale du Centre d’action 
bénévole, courriel (dg@cabhsf.org) ou par la poste au plus tard à la fin de la journée du  
vendredi 22 septembre 2019,16h30.Pour toutes questions : 819-560-8540 

 Écrire vos motivations à siéger au Conseil d’administration : environ 150 mots (verso ou en 
annexe) 

 

Vous trouverez ci-joint les articles des Règlements généraux qui concernent la mise en 
candidature et les élections. 

 

Je serai présent/présente à l’Assemblée générale annuelle du mercredi 22 octobre 2019 

   Oui 

   Non, mais j’accepte que ma lettre de motivation soit lue à l’assemblée générale 

 

 

 

Réservé à l’administration : 

Date de réception :       ________________ Reçu par :         

Candidature :       Acceptée          Refusée  



Voici mes motivations à siéger au Conseil d’administration du Centre d’action bénévole du Haut-

Saint-François (environ 150 mots) : 

 

      

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________ 

 

 

 

Extrait des Règlements généraux : 

Article 3.03 : MEMBRE EN RÈGLE 

 Être ou avoir été domicilié dans les limites territoriales de l’organisme à son acceptation. 

 Être actif comme bénévole dans une communauté desservie par l’organisme en œuvrant à la poursuite de la mission. 

 Correspondre à la description des tâches et aux critères du poste, tel que décrit dans le « Manuel des Politiques et 
Procédures administratives ». 

 Avoir été accepté par le conseil d’administration. 

 

Article 4.04.3 : Postes en élection et processus électoral 

 Les postes en élection sont déterminés par une alternance selon les années paires et impaires. 

 L’alternance des postes se fait de la façon suivante :  

 Maintien à domicile Secteur communautaire 

Année impaire  1, 3, 5, 7 9 

Année paire  2, 4, 6 8 

 La procédure de mise en candidature et d’élection est déterminée par le Conseil d’administration et se retrouve dans le 
« Manuel des Politiques et Procédures administratives ». 

 

Article 5.03 : DURÉE DU MANDAT 

 La durée du mandat d'un administrateur est de deux ans renouvelable trois (3) fois d’une façon consécutive pour un 
total de 8 ans. Le membre devra attendre au moins une année avant de présenter à nouveau sa candidature. 

 L’administrateur demeure en fonction jusqu'à la fin de la prochaine assemblée générale des membres ou jusqu'à ce que 
son successeur soit élu, à moins que dans l'intervalle il démissionne ou ne soit plus qualifié. 

 Le calcul de la durée des mandats débute après la levée l’assemblée générale annuelle (AGA). 

 L’administrateur qui remplace un poste vacant termine le mandat de la personne à qui il succède. Ce remplacement ne 
sera pas comptabilisé dans la durée du mandat d’un administrateur. 

 

N.B. : Pour plus d’information concernant la procédure et autres modalités, vous pouvez contacter la Direction 
générale. 


